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Dossier R-3523-2003 


Conditions de service des distributeurs de gaz naturel 


Sujets que l’Union des consommateurs entend traiter en audience

Chère consoeur,

La présente fait suite à la décision procédurale D-2005-166 par laquelle la Régie demande aux intervenants de préciser la nature et l'étendue de leur participation dans un bref sommaire de leur position à l’égard des sujets qu’ils désirent aborder. 

L’Union des consommateurs tient à s’assurer que l’ensemble des conditions de service qui lient les clients résidentiels aux Distributeurs sont justes et équitables. L’UC estime souhaitable qu’il y ait un maximum d’uniformité des conditions de services entre les deux Distributeurs, particulièrement en ce qui a trait aux mesures de recouvrement. L’UC encouragera l’adoption d’un libellé clair, précis et facilement compréhensible pour les consommateurs qu’elle représente.

L’UC entend intervenir principalement sur les sujets suivants lorsqu’elle déposera sa proposition sur les conditions de service :

· Le contrat de service.  L’UC abordera, dans sa proposition, les informations que les clients doivent fournir aux Distributeurs pour l’ouverture d’un compte et traitera de la nature du  contrat ( i.e. adhésion plutôt que de gré à gré). Entre autres, l’UC tient à s’assurer que :

· les consommateurs soient bien informés de l’ensemble de leurs droits et obligations prévus au règlement sur les conditions de service ; 

· les informations à fournir soient clairement et expressément identifiées comme obligatoires ou facultatives ;

· une confirmation d’abonnement, le contrat, soit expédiée dans un envoi spécifique à cet effet qui devra contenir certaines informations ; 

· responsabilité relativement au paiement des factures dès l’ouverture du compte ;

· identifier pour le client le détail des conditions et des coûts des travaux de raccordement ;

· la possibilité de faire des ententes de paiement d’arrérage est ouverte ;

· soit indiqué clairement quelles sont les étapes à suivre par le distributeur et le consommateur dans un cas de recouvrement. 

· La facturation.  L’UC souhaite que certaines informations à fournir aux clients soient obligatoires et qu’elles figurent aux conditions de services comme devant être incluses sur la facture. L’UC précisera lesquelles dans sa proposition. 

Sommairement, l’UC désire que les informations suivantes apparaissent sur la facture :

· Coordonnées utiles du distributeur ;

· Dates et périodes importantes ;

· Détails du compte et identification des montants ;

· Coordonnées du client et historique de consommation.

· Les méthodes et pratiques de recouvrement.  L’UC soumet qu’il devrait y avoir plus de flexibilité relativement aux pratiques de recouvrement. À cet effet, la proposition de l’UC traitera du recours aux ententes de paiements, des dépôts et garanties de paiement, des frais, des arrérages et des modalités relatives aux ententes et nécessaires au rebranchement.

Entre autres, l’UC tient à s’assurer que :

· il soit possible pour un propriétaire d’assumer le service de fourniture du gaz sans avoir à assumer également les arrérage d’un locataire ;

· soit étendu les périodes établies pour rembourser (entente de paiement) surtout lorsque le locataire peut fournir un bail (renouvellement ou nouvelle adresse) pour une adresse chauffé au gaz ;

· des délais et modalités favorisant les ententes de paiement soient inscrites et privilégiés en matière de recouvrement ;

· lorsque le service a été interrompu, qu’il soit possible de le rétablir sans exiger le paiement complet des arrérages, frais de rétablissement et dépôt de garantie ;

· soit réduit, ou annulé, le montants exigé pour les dépôts, selon une formule qui prenne en considération s’il y a eu interruption préalable(s) ;  

· SCGM adopte certaines pratiques de Gazifère, par exemple celle d’accorder un délai supplémentaire de 15 jours pour l’acquittement de la facture par les clients du troisième âge. 

· La définition de la « période d’hiver ».  L’UC voudrait voir s’étendre du 1er novembre au 31 mars la période d’hiver. Aussi, l’UC soutient qu’il ne devrait pas y avoir d’interruptions de service durant cette période pour les consommateurs utilisant le gaz naturel comme source de chauffage. L’UC inclura ce sujet dans sa proposition.

· Sanction et pénalités pour les distributeurs
L’UC croit qu’il est important que des sanctions et ou pénalités soient prévues, que les dites sanctions affectent les distributeurs sans avoir d’impact sur les tarifs lorsqu’un distributeur manque à ses obligations en vertu des conditions de services ;

L’Union des consommateurs traitera également d’autres points qu’elle a soulevés lors des rencontres techniques ou qui sont dans l’intérêt des consommateurs qu’elle représente. 

Précision sur la représentativité de l’UC

À titre informatif, l’Union des consommateurs, depuis l’an dernier, compte neuf (9) ACEF (organismes constitués en vertu de la Loi sur les coopératives), plutôt que huit (8), en plus des membres individuels. L’ACEF de l’Est de Montréal s’ajoute à l’ACEF Abitibi-Témiscamingue, l’ACEF du Nord de Montréal, l’ACEF de l’Estrie, l’ACEF Montérégie-est, l’ACEF du Grand-Portage, l’ACEF de l’île-Jésus, l’ACEF de Lanaudière et l’ACEF de la Rive-sud de Québec. Aussi, l’UC ne représente plus le Regroupement des consommateurs d’assurances. De ces changements ne découle aucune modification de la représentativité de l’UC en l’instance.

En terminant la soussignée tient à préciser que son adresse courriel est helenesicard@sympatico.ca . 

Espérant le tout conforme veuillez agréer chère consoeur nos salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j. 

c.c.  M Marc-Antoine Fleury

        Me J.B. Allard

        Intervenants (liste courriel)
1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec
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